Page i
Régie de l'énergie  -  Dossier R-3514-2003

Cause tarifaire 2003- 2004 de Gazifère inc.

	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3514-2003


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE

CAUSE TARIFAIRE 2003-2004

DE GAZIFÈRE INC.

GAZIFÈRE INC.

Demanderesse

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

Intervenantes




Argumentation finale
Me Dominique Neuman, procureur

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Le 7 novembre 2003

SOMMAIRE EXÉCUTIF

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent à la Régie d'

ACCUEILLIR la demande de Gazifère inc. d'approuver la participation de Gazifère inc. au programme Novoclimat pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans la pièce GI-15, document 1, mais en insistant pour que le Distributeur cherche à accroître les objectifs de ce programme l'année prochaine.  De plus, si le programme ne levait toujours pas en 2003-2004, Gazifère inc. devrait (en tenant compte de ses ressources limitées) examiner s'il lui serait possible de mener une stratégie de marketing encore plus directe, ne se limitant plus au contact écrit avec les clients, comme la Régie l'a déjà recommandé à Hydro-Québec au dossier R-3473-2001.

ACCUEILLIR les deux conclusions de la demande réamendée de Gazifère inc. relatives à sa participation au programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004.  Nous recommandons d'approuver les modalités prévues de cette participation et la méthode proposée pour comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz dans le cadre de ce programme.

ACCUEILLIR les deux conclusions recherchées par Gazifère inc. dans sa demande quant à l'approbation du niveau de contribution révisé selon ces deux programmes.  Gazifère inc. devrait continuer de dresser un suivi détaillé de ses démarches auprès de la Ville de Gatineau et des institutions visées.

APPROUVER le budget volumétrique et monétaire établi par Gazifère inc. pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004, en tenant compte des commentaires exprimés à la section 3 des présentes quant aux programmes dans leur ensemble, quant aux programmes résidentiels, quant aux programmes commerciaux et quant à l'impact tarifaire.

ACCUEILLIR la demande de Gazifère inc. de reconduire son compte reporté en efficacité énergétique en 2003-2004.  Celle-ci doit par ailleurs être autorisée à récupérer dans ses tarifs de 2003-2004 le solde de ce compte pour l'année de mars 2002 à février 2003, portant rémunération jusqu’au 30 septembre 2003.

Les présents intervenants invitent respectueusement la Régie à leur accorder leurs frais de participation au présent dossier.

Le tout respectueusement soumis.
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1.
LE CONTEXTE ET LA DEMANDE DE GAZIFÈRE INC.

 AUTONUMLGL \e  -
Le 16 décembre 2002, au dossier R-3489-2002, la Régie de l'énergie adoptait pour trois ans, du 1er octobre 2002 au 30 septembre 2005, le Plan d'implantation du programme d'efficacité énergétique proposé par Gazifère inc., avec certaines modifications et modalités. 

 AUTONUMLGL \e  -
Au présent dossier, la Régie est saisie de la demande tarifaire réamendée du 10 octobre 2003 de Gazifère inc.
Cette demande comporte 9 conclusions relatives à son programme d'efficacité énergétique, lesquelles nous traitons ci-après.

2.
DEMANDES DE GAZIFÈRE INC. RELATIVES À DES PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE SPÉCIFIQUES

2.1
Le programme résidentiel Novoclimat
 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa demande amendée du 10 octobre 2003 au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie d'
APPROUVER la participation de Gazifère au programme Novoclimat pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans le rapport déposé comme pièce GI-15, document 1;

 AUTONUMLGL \e  -
Le programme Novoclimat, offert par l'Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ).  permet d'appliquer à des maisons neuves, sur une base volontaire, des normes comparables à celles du Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB) et du Code modèle national de l’énergie pour les habitations - Canada 1997 (CMNÉH), afin que la maison visée consomme 25 % moins d’énergie qu’une maison conventionnelle.  Le programme consiste principalement en la formation et l’accréditation de constructeurs, l’inspection par des spécialistes et l’émission d’un certificat de performance.  Les Caisses populaires Desjardins offrent un programme hypothécaire préférentiel à de tels bâtiments.

 AUTONUMLGL \e  -
En 2002-2003, Gazifère inc. envisageait de verser au constructeur une contribution au prix d'achat de 1500$ par maison, dans le cadre d'un projet-pilote.  Il y aurait en Outaouais plusieurs constructeurs accrédités auprès de Novoclimat, mais un seul vraiment actif à cet égard. 

Dans sa décision D-2002-283, la Régie a demandé au Distributeur de lui proposer une façon de s’assurer que sa contribution financière de 1500 $ serve réellement à diminuer le prix de vente payé par les clients. 

La Régie demandait aussi à Gazifère inc. de présenter en 2003-2004 le détail du plan d’intervention retenu de même que les résultats obtenus incluant les explications pertinentes.  La Régie annonçait que la participation de Gazifère inc. à ce programme sera réévaluée à la lumière de ces informations.

 AUTONUMLGL \e  -
Le dossier révèle que la participation de Gazifère inc. à ce programme gouvernemental québécois n'a produit aucun résultat à ce jour. 

Notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, note de plus qu'au Québec dans son ensemble, le programme Novoclimat est en panne.  Il souligne que des résultats plus significatifs seraient sûrement obtenus si le gouvernement du Québec rendait contraignants les deux Codes modèles, et en assurant aussi une meilleure inspection. 

 AUTONUMLGL \e  -
Gazifère inc. propose cette année une stratégie de marketing directement auprès des acheteurs de maison, avec publicité dans les média écrits et les écarts accompagnant les factures.  Elle offre de verser directement à l'acheteur la contribution financière de 1500$ sur réception d'une copie de la certification Novoclimat. 

Le Distributeur ne se fixe toutefois qu'un objectif très modeste de trois maisons en 2003-2004 (une baisse par rapport à l'objectif déjà faible de 5 maisons projetées en 2002-2003 mais non réalisées). 

Gazifère inc. adopte une approche de "wait and see", attendant de voir si les démarches de marketing effectuées et les appels téléphoniques reçus se traduiront par des résultats tangibles. 

 AUTONUMLGL \e  -
Notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, souligne l’importance de programmes qui, tels que Novoclimat, touchent à l’isolation de l’enveloppe thermique. 

La stratégie de marketing direct de Gazifère inc. auprès des acheteurs doit être encouragée, celle-ci répondant d'ailleurs au vœu exprimé par la Régie que les Distributeurs fassent la promotion active des produits plus performants. 

De même, notre expert s'exprime en faveur de l’octroi de la subvention de 1500 $ directement à l’acheteur, ce qui pourrait contribuer à faire lever le programme, tout en assurant que la subvention parvienne au client visé. 

 AUTONUMLGL \e  -
L'objectif de 3 habitations en 2003-2004 reste cependant très modeste et l'on doit viser à le dépasser ultérieurement. 

Dans le dossier du Plan global en efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution, la Régie avait recommandé au Distributeur d'adopter une stratégie de marketing allant au-delà du seul contact écrit si cela s'avère nécessaire pour mieux rejoindre les clientèles. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous recommandons à la Régie d'accueillir la demande de Gazifère inc. d'approuver la participation de Gazifère inc. au programme Novoclimat pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans la pièce GI-15, document 1, mais en insistant pour que le Distributeur cherche à accroître les objectifs de ce programme l'année prochaine.

De plus, si le programme ne levait toujours pas en 2003-2004, Gazifère inc. devrait (en tenant compte de ses ressources limitées) examiner s'il lui serait possible de mener une stratégie de marketing encore plus directe, ne se limitant plus au contact écrit avec les clients, comme la Régie l'a déjà recommandé à Hydro-Québec au dossier R-3473-2001.

2.2
Le programme de Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique et la méthode de comptabilisation des économies d’énergie
 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa demande amendée du 10 octobre 2003 au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie d'
APPROUVER la participation de Gazifère au programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans le rapport déposé comme GI-15, document 1;

PERMETTRE à Gazifère de comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz dans le cadre du programme Service d’inspection énergétique résidentielle de la façon décrite dans le rapport déposé comme pièce GI-15, document 1;

 AUTONUMLGL \e  -
Le programme Énerguide résidentiel de l’AEÉ vise à faire un audit de l’utilisation de l’énergie dans le secteur résidentiel.  Il requiert ensuite que les mesures de corrections identifiées par l’audit soit mises en place.

Gazifère inc. contribue à ce programme en faisant la promotion de ces audits dans les encarts accompagnant ses factures ainsi que par de la publicité dans des médias écrits et son site web. 

 AUTONUMLGL \e  -
Comme l'impact de la contribution de Gazifère inc. à ce programme était difficile à évaluer, la Régie statuait, dans sa décision D-2002-283 que le Distributeur ne pouvait s'attribuer des gains qu'après que l'objectif des 45 audits déjà prévus par l'AEÉ pour l'année (couvrant des maisons chauffées par toutes sources d'énergie) serait dépassé. 

Gazifère inc. ne peut, selon cette méthode, s'accorder aucune économie de gaz en 2002-2003. 

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie avait annoncé que la méthode d'attribution de gains à Gazifère inc. sous ce programme pourrait être revue en 2003-2004. 

Gazifère inc. propose à ce égard, de se voir reconnaître les gains en économies d'énergie dans les maisons chauffées au gaz, lorsque ceux-ci excèdent le taux d'accroissement de participation au programme que l'on retrouve dans les maisons chauffées par d'autres sources. 

 AUTONUMLGL \e  -
Notre expert recommande d'accepter ce changement de méthodologie d'attribution des gains. 

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous recommandons à la Régie d'accueillir les deux conclusions de la demande réamendée de Gazifère inc. relatives à sa participation au programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004.  Nous recommandons d'approuver les modalités prévues de cette participation et la méthode proposée pour comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz dans le cadre de ce programme.

2.3
Les programmes municipal et institutionnel
 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa demande amendée du 10 octobre 2003 au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie de:
PERMETTRE à Gazifère d’offrir une contribution de 25¢/m3 économisé, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000,00$ pour l’ensemble du programme, en réduction des coûts d’installation de toute mesure entreprise dans le cadre du Programme d’intervention en efficacité énergétique – volet bâtiments municipaux dont la récupération excède une année;

PERMETTRE à Gazifère d’offrir une contribution de 25¢/m3 économisé, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000,00$ par participant, en réduction des coûts d’installation de toute mesure entreprise dans le cadre du Programme d’intervention dans le secteur institutionnel;

 AUTONUMLGL \e  -
Sur une base annualisée, en 2002-2003, les économies projetées selon ces deux programmes étaient de 1 600 000 m3, soit 75 % du total des économies projetées par Gazifère inc. dans l'ensemble de ses programmes.  Le budget prévu de 85 000 $ représentait 49 % du budget direct de l'ensemble des programmes.

Il n'y eut cependant aucun résultat. 

 AUTONUMLGL \e  -
Gazifère inc. fait état, dans son rapport d'avancement, des démarches soutenues qu'elle a effectuées auprès de l'Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ), la Ville de Gatineau et la Commission scolaire des draveurs.  Pour des raisons budgétaires, la Ville de Gatineau a dû retarder sa participation.  Elle affirme que 80% de ses immeubles auraient déjà antérieurement été audités. 

 AUTONUMLGL \e  -
Suite à ses démarches, en 2003-2004, Gazifère inc. revoit à la baisse ses objectifs. Sur une base annualisée, les économies projetées seraient pour cette année de 300 000 m3, soit 39 % du total des économies projetées par Gazifère inc. dans l'ensemble de ses programmes.  Le budget demandé de 80 000 $ représenterait 55 % du budget direct demandé pour l'ensemble des programmes.

 AUTONUMLGL \e  -
Malgré les aléas importants auxquels ces programmes sont confrontés, nous encourageons le distributeur à persévérer dans ses efforts, compte tenu de l'importance des économies d'énergie que ces programmes pourraient permettre de réaliser.

 AUTONUMLGL \e  -
La contribution proposée de 25¢/m3 économisé est similaire à celle offerte par SCGM pour des programmes comparables.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous recommandons donc à la Régie d'accueillir les deux conclusions recherchées par Gazifère inc. dans sa demande quant à l'approbation du niveau de contribution révisé selon ces deux programmes.  Gazifère inc. devrait continuer de dresser un suivi détaillé de ses démarches auprès de la Ville de Gatineau et des institutions visées.

3.
L'APPROBATION DU BUDGET VOLUMÉTRIQUE ET MONÉTAIRE DE L'ENSEMBLE DES PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE POUR 2003-2004

3.1
L'ensemble des programmes
 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa demande amendée du 10 octobre 2003 au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie d'
APPROUVER le budget volumétrique et monétaire établi par la Requérante pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004 apparaissant à la pièce GI-15, document 1, pages 35 et 36;

 AUTONUMLGL \e  -
Notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, a procédé, dans son rapport d'expertise révisé, à l'étude des résultats de l'ensemble des programmes tangibles en efficacité énergétique de Gazifère inc., par rapport aux projections qui furent approuvées par la Régie, ainsi que des volumes et budgets proposés pour 2004.

Alors que les projections du Plan augmentaient année après année jusqu’en 2002-2003, Monsieur Fontaine constate en 2003-2004 une forte diminution de celles-ci.  Le niveau proposé pour 2003-2004 est même inférieur à celui qui était proposé en 2000-2001. 

Il s'inquiète aussi du fait que le taux de réalisation des projections est en chute libre, passant de 95,4 % en 2000-2001 à 52,5 % en 2001-2002 et finalement à 20,1 % en 2002-2003. C’est près de 5 fois moins. 

3.2
Les programmes résidentiels
 AUTONUMLGL \e  -
Notre expert souligne que les programmes d’efficacité énergétique proposés par Gazifère inc. ont, à ce jour, donné des résultats surtout dans le secteur résidentiel et alors principalement pour l’eau chaude.  Or cette source de gains approche de la saturation.

Dans le secteur résidentiel, il recommande à Gazifère inc. d'intensifier ses efforts quant au chauffage des locaux.  Il note que des initiatives ont été amorcées à cet égard, le programme de générateurs à air chaud à haute performance produit enfin de bons résultats en 2002-2003, mais les économies d'énergie des autres programmes tardent à se réaliser.

Tel qu'indiqué plus haut, il recommande à Gazifère inc. de persévérer dans sa participation au programme Novoclimat de l'AEÉ.  Tel que vu plus haut également, il recommande que la Régie assouplisse la comptabilité des gains escomptés par Gazifère inc. dans le programme Énerguide résidentiel.

Enfin, il incite Gazifère inc. à reprendre les contacts avec l’ACEF de l'Outaouais pour relancer le programme résidentiel de ménages à faible revenus («Low Income Housing Project»). 

3.3
Les programmes commerciaux
 AUTONUMLGL \e  -
Notre expert, Monsieur Fontaine, note qu'un seul des programmes dédiés au secteur commercial a donné à ce jour des résultats tangibles, à savoir le programme des chaudières pour le secteur commercial. 

Cependant, les programmes en partenariat seraient prometteurs.  Nous avons déjà commenté plus haut les programmes destinés à la clientèle municipale et institutionnelle.

Un obstacle non financier aux résultats des programmes commerciaux semble être la méconnaissance par Gazifère inc. des caractéristiques de ses clients commerciaux.  Le Rapport d'avancement de Gazifère inc. le souligne d'ailleurs avec acuité:

2.9 Commercial Market Research

As was outlined in Gazifère’s 2003 DSM Plan, almost no demand side market information currently exists for Gazifère’s clients. No systematic information is available to indicate how many buildings comprise various market segments, nor is there information on building occupancy, the types of technologies being used, the age of the building and its equipment, etc. […]

To some degree, while Gazifère’s clients have been classified in broad revenue classes indicating consumption of a certain amount of gas so they can be assigned an appropriate rate category, it has been considered irrelevant as to the market segment the client represents (e.g. office buildings, restaurants, etc.) and a large number of clients have merely been coded as “commercial” or “industrial”. […]

There has also been no information systematically gathered regarding what technology is being used to supply heating, cooling, or hot water—for example, whether rooftop units, or boilers and what types of boilers or how many, what types of furnaces, what efficiencies of equipment, the age of equipment, etc.

The lack of available market research has posed a significant barrier to designing DSM programs. Particularly in commercial applications, where energy efficiency is predominantly achieved by replacing a conventional technology with a more innovative one, not knowing what technologies are currently being used by Gazifère’s customers inhibits the design of programs promoting energy efficient technologies suitable for its clients’ applications. Nor is it clear how many customers may be eligible for a particular program in order to set participation rates with a corresponding DSM budget.

What little information is available has been provided on an ad hoc basis, based on the perception of Gazifère’s service technicians if they have had the occasion to visit a client. However, few of Gazifère’s commercial clients are serviced by Gazifère’s own technicians, as almost all of the clients’ equipment is self-owned and therefore privately maintained. 

Notre expert encourage le Distributeur à procéder rapidement à parfaire ses connaissances de son marché commercial tel qu’indiqué dans son Rapport d'avancement. 

Dans la consolidation de ses connaissances, le Distributeur ne devrait pas exclure a priori sa clientèle industrielle.  Les préoccupations exprimées dans la citation ci-haut du Rapport d'avancement quant au manque de connaissances par Gazifère inc. de sa clientèle touchent en effet tant la clientèle commerciale qu'industrielle.  Outre cette activité de recherche sur le marché du Distributeur, il n'est toutefois pas dans notre propos, à ce stade, de demander de nouveaux programmes d'efficacité énergétique industrielle dès cette année; Gazifère inc. nous a mal compris à ce sujet . 
  Comme la Régie l'a déjà décidé, la phase de développement du présent Plan triennal d'efficacité énergétique est terminée et nous en sommes à une étape de consolidation des programmes déjà approuvés.

Pour cette année, nous invitons donc Gazifère inc. à poursuivre la consolidation de l'information sur son marché, comme elle se le propose elle-même dans son Rapport d'avancement, afin que celle-ci puisse à la fois lui bénéficier dans ses programmes actuels et lui soit également disponible lors de son prochain plan triennal en efficacité énergétique.

3.4
L'impact tarifaire
 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2002-283, la Régie jugeait trop élevé l’impact tarifaire du Programme d’efficacité énergétique du fait qu’il pourrait représenter une augmentation des revenus requis de 2,22% pour l’année 2006. La Régie demandait au distributeur de s’assurer de la diminution de cet impact. 

 AUTONUMLGL \e  -
Le tableau des impacts tarifaires du programme d’efficacité énergétique démontre un impact sur les revenus requis de 1,75% pour l’année 2006 dans la présente requête comparativement à un impact de 2,22% pour l’année 2006 lors de la requête tarifaire de 2002-2003. 
  Madame Lucie Vandal-Parent témoigne que Gazifère inc. a, entre autres, réduit les coûts fixes du programme d’efficacité énergétique par rapport aux coûts fixes présentés dans sa requête 2002-2003 ce qui a eu pour effet de réduire l’impact tarifaire. 

Nous remarquons toutefois que les coûts directs des programmes ont également été coupés. 
   Entre autres, on note que le programme de générateur à air chaud à haute performance, qui est un des rares programmes à livrer des résultats, doit ses succès en partie à un dépassement budgétaire. 
  Gazifère inc. devrait donc s'assurer que le souci de réduire l'impact tarifaire des programmes ne vienne pas en compromettre les résultats, dans un contexte où l'atteinte des gains projetés reste encore très ardu.  Gazifère inc. devrait continuer d'utiliser la flexibilité que lui procure à cet égard le compte de frais reportés.

 AUTONUMLGL \e  -
Dans le dossier tarifaire 2001-2002 de SCGM, la Régie avait jugé que l'objectif d'évitement d'impact tarifaire indu doit être équilibré avec les objectifs sociaux, communautaires et environnementaux que visent les programmes d'efficacité énergétique dans notre société:

La Régie réitère sa position exprimée dans la décision D-2000-211 selon laquelle le distributeur devrait concentrer ses efforts sur les programmes les plus rentables de façon à ce que l’objectif global d’économies d’énergies soit atteint au moindre coût. Cependant, il y a également des objectifs sociaux, communautaires et environnementaux qui font en sorte que le distributeur doit également déployer des efforts importants auprès des clients offrant a priori une rentabilité moins évidente, à condition bien sûr que ces activités ne compromettent pas l’intégrité financière du distributeur. 

La Régie a rejeté l’adoption de paramètres mécaniques ou fixes pour juger du niveau souhaitable des mesures en efficacité énergétique.

La Régie jugera à chaque année du bien-fondé des programmes et des budgets en efficacité énergétique qui lui seront présentés. Ces budgets seront examinés à la lumière de leurs effets sur les participants aux programmes en efficacité énergétique, sur l’ensemble de la clientèle et sur la compétitivité du distributeur. SCGM devra présenter un panier de programmes et d’activités rentables pour le distributeur et l’ensemble des consommateurs sans se limiter, a priori, à un budget maximal ou à un plafond proportionnel. La Régie approuvera annuellement les programmes ou les activités en efficacité énergétique qui sont dans l’intérêt des consommateurs et qui ne représentent pas un impact tarifaire indu. 

3.5
Conclusions
 AUTONUMLGL \e  -
Pour tous ces motifs, nous recommandons à la Régie d'approuver le budget volumétrique et monétaire établi par Gazifère inc. pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004, en tenant compte des commentaires ci-haut exprimés.

4.
LE COMPTE DIFFÉRÉ

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa demande amendée du 10 octobre 2003 au présent dossier, Gazifère inc. demande à la Régie d'
AUTORISER le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004; […]

APPROUVER le solde […] du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique au montant de 131 200,00$, ce dernier montant étant réduit de 31 100,00$ correspondant au solde du compte relatif au MAPR, tels que détaillés à la pièce GI-4, document 1;

AUTORISER la Requérante à récupérer dans ses tarifs le solde […] du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;

 AUTONUMLGL \e  -
Dans sa décision D-2000-48 lors de la cause tarifaire 1999-2000 de Gazifère inc., la Régie affirmait:

Puisque les charges prévues pour compléter, développer et mettre en oeuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives, Gazifère demande l’établissement d’un compte d’écart à cet effet. […]

La Régie reconnaît qu'il est difficile d’évaluer les coûts exacts du programme GAD pour l’année-témoin 1999-2000. Elle accepte donc la création d’un compte d’écart pour cette première année du programme. 

 AUTONUMLGL \e  -
Ce compte reporté a été reconduit en 2000-2001 
 , en 2001-2002 
 et en 2002-2003. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes d'avis que les conditions qui ont prévalu lors de la création de ce compte sont encore présentes et justifient son maintien.  Les programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc. n'ont, pour la plupart, pas encore atteint leur vitesse de croisière, certains n'ayant même encore produit aucun résultat.

Comme notre expert l'a étudié, l'écart entre les projections et les réalisations des programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc. reste encore très important.

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, nous recommandons à la Régie d'accueillir la demande de Gazifère inc. de reconduire ce compte reporté en 2003-2004.  Celle-ci doit par ailleurs être autorisée à récupérer dans ses tarifs de 2003-2004 le solde de ce compte pour l'année de mars 2002 à février 2003, portant rémunération jusqu’au 30 septembre 2003.
5.
LES CONCLUSIONS

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent à la Régie d' 

ACCUEILLIR la demande de Gazifère inc. d'approuver la participation de Gazifère inc. au programme Novoclimat pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans la pièce GI-15, document 1, mais en insistant pour que le Distributeur cherche à accroître les objectifs de ce programme l'année prochaine.  De plus, si le programme ne levait toujours pas en 2003-2004, Gazifère inc. devrait (en tenant compte de ses ressources limitées) examiner s'il lui serait possible de mener une stratégie de marketing encore plus directe, ne se limitant plus au contact écrit avec les clients, comme la Régie l'a déjà recommandé à Hydro-Québec au dossier R-3473-2001.

ACCUEILLIR les deux conclusions de la demande réamendée de Gazifère inc. relatives à sa participation au programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004.  Nous recommandons d'approuver les modalités prévues de cette participation et la méthode proposée pour comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz dans le cadre de ce programme.

ACCUEILLIR les deux conclusions recherchées par Gazifère inc. dans sa demande quant à l'approbation du niveau de contribution révisé selon ces deux programmes.  Gazifère inc. devrait continuer de dresser un suivi détaillé de ses démarches auprès de la Ville de Gatineau et des institutions visées.

APPROUVER le budget volumétrique et monétaire établi par Gazifère inc. pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004, en tenant compte des commentaires exprimés à la section 3 des présentes quant aux programmes dans leur ensemble, quant aux programmes résidentiels, quant aux programmes commerciaux et quant à l'impact tarifaire.

ACCUEILLIR la demande de Gazifère inc. de reconduire son compte reporté en efficacité énergétique en 2003-2004.  Celle-ci doit par ailleurs être autorisée à récupérer dans ses tarifs de 2003-2004 le solde de ce compte pour l'année de mars 2002 à février 2003, portant rémunération jusqu’au 30 septembre 2003.

 AUTONUMLGL \e  -
Les présents intervenants invitent respectueusement la Régie à leur accorder leurs frais de participation au présent dossier.

 AUTONUMLGL \e  -
Le tout respectueusement soumis.

Montréal, le 7 novembre 2003

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
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